
83. Viet-Nam*

CODE CIVIL DU TONKIN DE 1931.

I. Au Jord-Vit-Nam (Tonkin)

La nationalit6 vidtnamienne est rdgie par les articles 12 A 17 de l'ancien
code civil du Tonkin promulgu6 en 1931, encore en vigueur dans cette
rdgion, lesdits articles sont ainsi con~us:

Article 13 (modifi6 et compl&t6 par un DU du 16 octobre 1936).
((Est sujet annamite (vitnamien)
((A. Tout enfant l6gitime ou naturel issu:
((I) De parents sujets annamites, quel que soit le lieu de sa naissance,

h moins que n6 et domicili6 en territoire fran~ais, il n'acquikre la qualit6
de sujet franqais conformdment au droit franqais;

((2) De mre 6trangre, autre que franqaise, et de pre sujet annamite;
((3) De mere 6trangbre, autre que franqaise, et de pre asiatique

assimild A un sujet annamite;
((4) De pdre 6tranger, autre que fran~ais, et de mdre asiatique assimilde

h une sujette annamite;
((5) De pdre dtranger, autre que franqais, et de mdre sujette annamite

mme si celle-ci a du fait de son mariage perdu sa nationalitd d'origine;
((6) De pdre sujet annamite et de mdre asiatique assimil6e A une

sujette annamite;
(7) De pdre asiatique assimild A un sujet annamite et de mdre sujette

annamite;
((8) De parents dont l'un est inconnu ou de nationalitd inconnue et

l'autre annamite, asiatique assimild A un sujet annamite ou dtranger,
lorsqu'il n'a pas dtd judiciairement constat6 que le parent inconnu est
prdsum6 6tre d'origine et de race fran§aise;

((9) De parents inconnus ou dont la nationalitd est inconnue, lorsqu'il
n'a pas dtd judiciairement constat6 que les parents ou l'un d'eux au
moins sont prdsumds 6tre d'origine et de race franqaises;

((B. Tout enfant lgitime ou naturel nd hors du territoire de l'Indo-
chine franqaise, soit de pdre sujet annamite, soit de pdre inconnu et
de mdre sujette annamite lorsqu'il n'acquidre pas du fait de sa naissance
en ce territoire 6tranger, la nationalit6 de ce pays.))
Article 14. Sont considdrds comme sujets annamites (vietnamiens) les

Asiatiques, dtrangers issus de groupements techniques non rattachds h.une
nationalitd jouissant de la personnalitd internationale, A condition toutefois
qu'ils soient domicilids de faqon permanente et ddfinitive sur le territoire
du Tonkin.

Article 15. La femme sujette annamite (vidtnamienne) qui 6pousera un
Franqais ou un dtranger suivra la condition de son mari A moins que son
mariage avec l'dtranger, d'aprs la l6gislation de celui-ci, ne lui confdre
pas la nationalitd du mari. Dans ce cas elle restera soumise au statut
annamite.

* Note: Les textes reproduits ci-dessus ont 6t6 pris A une dpoque obi le Viet-
nam dtait divisd politiquement et administrativement en trois parties: le
Tonkin et l'Annam placds sous protectorat franqais; la Cochinchine et les villes
de Hanoi, Haiphong, Tourane rdgies par un statut colonial. Lesdits textes
seront prochainement remplacds par un code de la nationalitd applicable A
tout le Vietnam.



Article 16. Devient sujette annamite (vitnamienne) la femme fran~aise
ou 6trang re l6gitimement mari6e A un sujet annamite, pendant la dure
du mariage, A moins que son mariage avec le sujet annamite ne lui conftre
pas d'apr~s sa lMgislation, la nationalit6 de son mari ou qu'elle ait dclar6
express~ment A l'Officier de l'Etat Civil lors de la c6lbration du mariage
ne, pas vouloir acqu6rir la nationalit6 de son mari. Cette d6claration doit
etre constate dans l'acte de mariage dress6 par l'Officier de l'Etat Civil
fran~ais.

Article 17. La qualit6 de sujet annamite (viktnamien) se perd:
1. Par la naturalisation fran~aise ou 6trangre;
2. Par le fait de prendre sans autorisation des gouvernements annamite

et fran~ais du service militaire hors de l'Indochine fran~aise pour un
gouvernement autre que le Gouvernement franqais;

3. Par le fait de conserver des fonctions publiques confr&es par un
gouvernement 6tranger, nonobstant 1'injonction des gouvernements anna-
mite et fran~ais de les r~signer dans un dlai dftermin6.

II. Au Centre-Vi6t-Nm (Annam)

L'ancien code civil de l'Annam promulgu6 en 1936, actuellement
applicable dans cette region, parle de la nationalit6 dans ses articles 13
A 17, ainsi congus:

Article 13. En Annam sont de nationalit6 annamite (viftnamienne):
1. Tout individu n6 de parents dont l'un est sujet annamite, sauf si

le second de ses auteurs est Fran~ais, auquel cas il suit la nationalit6
frangaise;

2. Les enfants nds en Annam, hors du territoire des concessions fran~aises,
d'un pere non sujet annamite et ayant une nationalit6 autre que la
nationalit6 fran aise, et d'une mre ayant perdu sa qualit6 de sujette anna-
mite, du fait de son mariage;

3. Tout individu n6 de pre inconnu et de mere sujette annamite, A
moins que la nationalit6 fran~aise ne lui soit attribu6e par jugement de
I'autorit6 fran~aise comptente, lorsque le pere, bien que demeur6 kgalement
inconnu, est presume frangais, dans les conditions prevues par la loi
frangaise;

4. Les enfants nes en territoire annamite de parents dont 'un est
6tranger, autre que fran~ais et l'autre asiatique assimil6;

5. Tout individu n6 en territoire annamite, de parents inconnus, A
moins que la nationalite fran~aise ne lui soit attribuee par l'autorite
fran~aise competente, lorsque les parents ou 'un d'entre eux, bien que
demeurs legalement inconnus, sont presumes frangais dans les conditions
pr6vues par la loi fran~aise.

6. Tout individu sujet annamite dans les conditions pr6vues par les
paragraphes precedents qui, ayant 'perdu la nationalite annamite par
suite de l'acquisition d'une nationalit6 6trangere, autre que la nationalite
franqaise, aura reintegre le territoire de l'Annam dans l'intention de s'y
fixer.

L'intention devra &tre manifestee par une declaration formelle devant
l'autorit6 madarinale du nouveau domicile, qui en dressera proces-verbal
pour le transmettre immediatement au Resident Chef de province;
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7. Tout individu de nationalit6 inconnue domicili6 sur le territoire de
'Annam, lorsque nul titre, ni pr~somption ne permettent de le considrer
comme 6tant sujet fran ais ou d'une nationalit6 6trangre d6termine.

La preuve d'une condition ou d'une nationalit6 6trang~re incombe A
celui qui en excipe. En cas de doute, ou A defaut de toute pr~somption
suffisante, la d6termination de la condition ou de la nationalit6 est tablie,
apr~s entente entre les autoritfs frangaises et annamites. Celles-ci ne
d6cident leur comptence qu'apr~s que celles-lA ont d6clar6 ne pas 6voquer
ou reconnaItre la leur.

Article 14. Sont 6galement consid6r~s comme sujet annamites (viet-
namiens) tous individus issus de groupements techniques non rattachls A
une nationalit6 jouissant de la personnalit6 internationale et fix6s de fa§on
permanente sur le territoire de 'Annam.

Article 15. La femme sujette annamite (viftnamienne), qui 6pousera un
Fran~ais ou un 6tranger, suivra la condition de son mar A moins que
son mariage avec 'tranger, d'apr~s la 16gislation de celui-ci, ne lui confre
pas la nationalit6 du mar. Dans ce cas elle restera soumise au statut
annamite.

La femme sujette annamite qui 6pouse un Annamite sujet franqais
devient sujette fran~aise.

Article 16. Devient sujette annamite (viftnamienne), pendant la dure
du mariage, la femme 6trang&e l6gitimement mari6e ; un sujet annamite
A moins que, d'apr~s sa ligislation, elle n'acquire pas la nationalit6 de
son mari, du fait de son mariage.

La femme citoyenne ou sujette franqaise de naissance ou par le fait de
sa naturalisation l6gitimement mari6e I un sujet annamite conserve sa
nationalit6 sauf si elle a d6clar6 express~ment, lors de la clfbration du
mariage, vouloir acqurir, pendant la dur~e de celui-ci, la nationalite
de son mari.

Article 17. La qualit6 de sujet annamite (vi8tnamien) se perd:
1. Par la naturalisation franqaise on 6trangre;
2. Par le fait de prendre, sans autorisation des Gouvernements annamite

et frangais, du service militaire hors de 'Indochine franqaise pour un
Gouvernement autre que le Gouvernement franqais;

3. Par le fait de conserver des fonctions publiques conf6rdes par un
Gouvernement tranger, nonobstant 1'injonction des Gouvernements anna-
mite et franqais de les rsigner dans un d6lai ddtermin6.

III. Au Sud-Viet-Naam (Cochinchine) et dans les villes de Hanoi, Haphong et
Tourane, anciens territoires frangais

Les habitants originaires de ces r6gions et villes, auparavant sujets
fran~ais, sont devenus sans conteste citoyens vietnamiens depuis le rat-
tachement de ces territoires au Vit-Nam.

La ltgislation qui r6gissait les modes d'acquisition et de perte de cette
qualit6 de sujets fran ais (actuellement vietnamiens) est constitute par le
titre I du d6cret du 3 octobre 1883 et 'article 2 du d6cret du 4 dcembre
1930 modifi6 par celui du 24 aofit 1933.

II rsulte de ces dispositions que la qualit6 de sujet ou de prot6g franqais
(actuellement viktnamien) s'acquiert:



A. Par le fait de la naissance

L'article 2 du d6cret du 4 d6cembre 1930 modifi6 par le d6cret du
24 aofit 1933 promulgu6 en Indochine le 21 septembre 1933 d6cide qu'est
((sujet ou protfg6 franqais suivant le lieu de sa naissance, tout enfant
l6gitime ou naturel n6 en Indochine soit de parents indig~nes soit de
parents dont l'un est 6tranger et l'autre indigene ou asiatique assimil,
soit enfin de parents dont l'un est asiatique assimil6 et l'autre indig~ne s.

Aux termes du mme article, It d~faut de la reconnaissance en justice
de la qualit6 de m6tis franco-annamite, tout individu n6 en Indochine de
parents inconnus ou dont la nationalit6 est inconnue, est sujet ou prot6g6
frangais (vitnamien) suivant le lieu de sa naissance.

B. Par le mariage

Aux termes de Particle 12 du Pr6cis de lkgislation annamite (d6cret du
3 octobre 1883) l'6trangre qui 6pouse un sujet fran ais (actuellement
vietnamien) prend la condition de son mari. I1 en va diff6remment si le
sujet frangais (actuellement viktnamien) 6pouse une citoyenne franqaise;
cette derni&e conserve sa qualit6.

C. Par la d'claration administrative

Aux termes de l'article 9 du Precis de l6gislation annamite: ((Tout
individu n6 en France d'un 6tranger pourra, dans l'annm6e qui suivra l'6poque
de sa majorit6, rclamer la qualit6 de Franqais pourvu que, dans le cas
ob il r6siderait en France, il dfclare que son intention est d'y fixer son
domicile et que dans le cas obi il rsiderait en pays 6tranger, il fasse sa
soumission de fixer en France son domicile et qu'il l'y 6tablisse dans l'ann6e
h compter de l'acte de soumission. s

La qualit6 de sujet fran~ais (actuellement vietnamien) se perd:
1. Par l'accession aux droits de citoyen frangais (actuellement par la

naturalisation fran~aise);
2. Par la naturalisation 6trangre;
3. Par le mariage de la femme sujette fran~aise (actuellement viet-

namienne) avec un 6tranger. Cette solution est formellement adopt&e par
le Precis de lkgislation annamite dans son article 19 (G. H. Camerlynck,
Cours de droit civil annamite, tome I, page 24).

4. Par le mariage de la sujette frangaise (actuellement vietnamienne)
avec un citoyen frangais.

Le Precis de L6gislation annamite de 1883 pr6voit dans son article 17
deux autres hypotheses de perte de la qualit6 de sujet franvais (actuellement
vietnamien): l'acceptation non autorise par le chef de l'excutif de
fonctions publiques conf6res par un gouvernement 6tranger et l'6tablisse-
ment fait en pays 6tranger sans esprit de retour.


